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DEVOIR
COPHONIE

Semaine internationale de la francophonie

Jean-Marc Léger 
Jean-Louis Roy
Ces deux Québécois ont en commun 
d'avoir été secrétaire général de l'Agence 
de coopération culturelle et technique. Ré­
flexions sur une francophonie en devenir.
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Mike Harris
Jean Chrétien a déjà dit qu’il proposerait 
avec joie la candidature de l'Ontario à 
l'Organisation internationale de la Fran­
cophonie. Les récentes mesures adoptées 
par ce gouvernement provincial ne sem­
blent pas être voulues pour soutenir un 
tel dossier.
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nétaire
Luttes et

nouveau défi
Il y a deux francophonies visibles. Celle des parlant français. Celle 

des gens de pouvoir politique. La première francophonie mène un 
combat pour la conservation d’un héritage reçu et la transmission 
d’une façon de dire, de faire et de créer. La deuxième est un réseau d’al­

liances où des valeurs de nature économique et démocratique sont 
avancées et débattues. L’histoire récente de la francophonie internatio­
nale, histoire qui débute avec la fin des impérialismes d’ancienne maniè­
re (le temps des empires coloniaux), témoigne de cette dualité.

Le premier outil donné au monde francophone a été l’Agence de co­
opération culturelle et technique et, suite aux divers sommets tenus de­
puis 1985, le secrétariat général de la Francophonie, créé à Hanoï en 
1997. Dans un premier temps donc, un organisme de soutien et dans un 
deuxième une organisation politique forte qui, pour Boutros Boutros 
Ghali, l’actuel secrétaire général de l'Organisation internationale de la 
Francophonie, ne cède en poids politique que devant les seules Nations 
unies. Deux outils, deux discours.

Il y aurait une francophonie triomphante. Elle est celle du grand 
nombre et la liste des pays qui la composent s’allonge. Non sans danger, 
comme le remarque Jean-Marc Léger, qui fut le premier secrétaire gé­
néral de l’ACCT: «Depuis quelques années, l’organisation tend à accueillir 
des pays, dont certains sont très peu francophones. Il pourrait y avoir là un 
risque de remise en cause de la caractéristique initiale de la Francophonie. 
En effet, la base de la Francophonie est la langue française qui permet 
d’établir un dialogue entre les cultures et de mettre en œuvre une politique 
originale de coopération entre le Nord et le Sud dans des secteurs priori­
taires tels que l’éducation.»

Il y a une francophonie du quotidien. Elle sait les luttes toujours à être 
menées. Elle constate les reculs et connaît la nécessité d’une vigilance 
toujours aux aguets. Elle surveille une langue dont la qualité sans cesse 
diminue. «Ce n’est pas notre accent qui est en cause ni notre parlure, mais 
la déstructuration, l’effilochage de notre langue», nous dit ainsi Georges 
Dor. De plus, elle constate les dangers qui de par le monde guettent les 
minorités. Dans le contexte politique canadien, le sénateur Jean-Mauri­
ce Simard aura donc des mots très durs:«Le bilinguisme est souvent utili­
sé pour légitimer le refus de créer des écoles homogènes francophones, des

collèges commu­
nautaires et une pa­
noplie d’autres insti­
tutions.»

Culture et langue
Ces francophonies, di­

verses par leur nature, 
toutefois se rejoignent. Il 
est ainsi significatif que ce 
soit un bloc de pays franco­
phones, incluant le Canada, qui 
le premier se soit opposé à l’AMI, 
l’Accord multilatéral sur les investisse­
ments, de façon à garantir pour tous le 
droit à la diversité culturelle. Toujours au 
nom de la diversité culturelle, du droit aux cul­
tures indigènes et nationales, des actions sont en­
treprises dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) ou encore sur les moyens à prendre, face à l’hé­
gémonie de l'anglais, pour augmenter au delà de 3 % le nombre de sites 
francophones qui se retrouvent actuellement sur le réseau Internet

La francophonie internationale compte à ce jour des réalisations dont 
on constate au quotidien les résultats: l’exemple le plus probant demeu­
re TV5, l’une des rares chaînes de télévision capables de concurrencer à 
l’échelle planétaire les réseaux américains d’information ou de divertis­
sement Mais cela suffit-il?

Autrefois, on a cru que la seule défense de la langue était suffisante 
pour garantir un avenir en français. Dans un univers où la mondialisa­
tion décrit plus qu’un concept où les valeurs des sociétés sont ba­
nalisées au profit d’un discours économique néolibéral, vivre 
en français déborde le domaine culturel pour rejoindre la 
vie au quotidien. Comme le dit Louise Beaudoin: «Nous 
devons pouvoir réussir tout aussi bien en français qu ’en an­
glais, sinon nous n’aurons plus qu’à plier.» Au projet 
simple, qui était celui de la conservation d’une langue, 
succède un défi beaucoup plus grand: une planète où les 
francophones seront, culturellement et économiquement, 
des citoyens à part entière. Quand le rêve francophone devien­
dra réalité.

Normand Thériault

LOUISE BEAUDOIN
Ministre québécoise des Relations 

internationales
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INTERNATIONAL
L'après-Moncton
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CANADA
Hors-Québec
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Article 23 de la Charte canadienne
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«Nous devons pouvoir réussir tout 
aussi bien en français qu’en anglais, 
sinon nous n’aurons plus qu’à plier.»

Louise Beaudoin

QUÉBEC
Georges Dor et la parlure québécoise
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Semaine internationale de la Francophonie 

Francofête
Forum des partenaires de la francophonie
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FR,ASCOPHONIE
Une entrevue avec Jean-Louis Roy

Langue commune et actions conjointes
«La langue anglaise est une langue de communication utilisée à tra­
vers le monde, mais les langues parlées par les hommes et les 
femmes du monde demeurent toujours les langues nationales ou 
maternelles», constate Jean-Louis Roy. L’ancien secrétaire général 
de l’Agence de coopération culturelle et technique de la Francopho­
nie est optimiste quand il parle de l’avenir de la langue française 
dans le monde: TV5 ou Internet sont ici des outils utiles. Mais la 
Francophonie est aussi plus que cela: les divers sommets, huit à ce 
jour, démontrent qu’elle est aussi une arme politique.

REGINALD HARVEY

Sur la planète des humains, la 
langue anglaise se taille une place 
prépondérante, notamment en raison 

de la domination que les Américains 
exercent pour l’heure sur le monde 
tant sur les plans économique, poli­
tique que dans le secteur des commu­
nications. Il n’en demeure pas moins 
que les diverses entités culturelles qui 
colorent la surface de la terre font ap­
pel à des racines profondes dans les 
manifestations multiples de leurs exis­
tences. Les langues des uns et des 
autres relèvent d’un héritage culturel 
dont les traces s'effacent difficilement 
fl se parle bien des langues dans ce 
vaste monde qui ne peut, sur le plan 
linguistique, être réduit à de simples 
réalités virtuelles.

En ce sens-là, Jean-Louis Roy, se­
crétaire général de l’Agence de coopé­
ration culturelle et technique de la 
Francophonie de 1990 à 1998, refuse 
de croire que le destin culturel et lin­
guistique de l’homme puisse être em­
porté par le courant d’une langue

unique. Observateur privilégié de la 
Francophonie pendant près d’une dé­
cennie, il livre un témoignage senti 
sur l’état de ce mouvement, quoiqu’il 
se garde de parler aujourd’hui au nom 
de cet organisme.

Des mouvements
difficiles à prévoir

Trente ans après l’avènement de la 
Francophonie, Jean-Louis Roy consi­
dère que peu de sujets sont aussi mou­
vants que la géo-linguistique: «R s’avè­
re un exercice très difficile que de photo­
graphier l'état des langues partout dans 
le monde alors qu'une radiographie 
s’impose plutôt à cause des changements 
qui surviennent à un rythme accéléré en 
la matière.» Il cite en exemple la 
langue russe qui, avant 1990, possédait 
un avenir remarquable dans la moitié 
de l’Europe, ce qui n’est plus le cas au­
jourd’hui. Dans la même veine, il eut 
été hasardeux il y a 20 ans d’imaginer 
la formidable évolution linguistique 
des Etats-Unis où de 40 % à 45 % des ci­
toyens sont aujourd’hui des locuteurs 
de la langue espagnole. En Inde, ce

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Jean-Louis Roy fait observer que la 
Francophonie a de tout temps revêtu 
un caractère politique.

grand pays d’un milliard d’habitants, la 
langue anglaise régresse au détriment 
de l’hindi, en grande partie parce que 
le gouvernement a mis de l’avant des 
mesures rigoureuses pour favoriser 
l’usage de la langue nationale. «La si­
tuation géo-linguistique évolue constam­
ment et cette mouvance vaut aussi pour 
la langue française», dit-il.

Sans contester l’importance de la 
«grande» langue anglaise, largement 
parlée à travers le monde, l’ex-secrétai- 
re général fait appel à un rapport du 
British Council intitulé The Future of 
English pour étayer sa thèse de la va­
riable géo-linguistique. Les auteurs de 
ce document posent toutes sortes de

CEUX QUI
PARLENT 
LA MÊME
LANGUE
PARLENT
AUSSI
LE MÊME
LANGAGE

GRÂCE À TV5.

TV5 resserre les 
océans et élargit 
les horizons. 
Fenêtre sur le 
monde pour les 
francophones d'ici, 
TV5 est aussi la 
vitrine planétaire 
de leur vitalité.

Plus de
120 millions de 
foyers reçoivent 
TV5 dans autant 
de pays sur les 
cinq continents.

www.tv5.org

questions redoutables sur l’avenir de 
l’anglais au XXL siècle. Encore là, il ap­
porte quelques exemples probants. Au 
sein de l’Union européenne, trois ou 
quatre grandes langues vont s’imposer 
parmi lesquelles figurent Memand — 
la langue la plus parlée sur le continent 
européen —, le français, l’anglais et 
l’espagnol. La langue anglaise devra 
aussi cohabiter avec les langues asia­
tiques dont l’usage est farouchement 
défendu par des centaines de millions 
de personnes en maints endroits. «La 
langue anglaise est une langue de com­
munication utilisée à travers le monde, 
mais les langues parlées par les hommes 
et les femmes du monde demeurent tou­
jours les langues nationales ou mater­
nelles», constate Jean-Louis Roy.

Des pas en avant
Dans un contexte où une cinquantai­

ne de pays sont appelés à agir de façon 
multilatérale, c’est-à-dire qu’ils doivent 
ensemble définir, gérer et évaluer des 
objectifs, il est complexe d’en arriver à 
un fonctionnement parfaitement har­
monieux. Malgré cet écueil, le spécia­
liste de la Francophonie reconnaît que 
des opérations se sont avérées de réels 
succès, telle la mise sur pied de TV5, 
qui est devenue une grande télévision 
de langue française dans le monde, et 
telle l’élaboration par la Francophonie 
de programmes qui accélèrent dans 
certains pays francophones les possibi­
lités d’accès à Internet

Il s’interroge: quel est le principal 
mérite de la Francophonie depuis 30 
ans? Quel était le projet de Bourguiba, 
Diori et Senghor, les trois présidents 
africains qui ont projeté cette Franco­
phonie dans l’Histoire? Il s’agissait de 
réunir des femmes et des hommes 
dans différents domaines pour faire en 
sorte qu’ils dégagent des préoccupa­
tions communes et travaillent en­
semble sur des projets dûment identi­
fiés. Dans cette optique, des dizaines 
de milliers de personnes ont été ras­
semblées et ont réussi un nombre 
d’opérations impressionnant—peu im­
porte les moyens à leur disposition — 
parce que la Francophonie existait. Il 
rappelle à ce propos le domaine de 
l’état de droit, de la défense des droits 
fondamentaux et des libertés.

Jean-Louis Roy fait d’ailleurs obser­
ver que la Francophonie a de tout 
temps revêtu un caractère politique. 
Elle est née grâce à une convention in­
ternationale qui portait la signature de 
gouvernements, ce qui est très poli­
tique. Depuis le premier Sommet de 
1985 convoqué par le président de la 
France, François Mitterand, jusqu’au 
huitième qui s’est déroulé à Moncton 
en septembre dernier, ces réunions ont 
servi à faire avancer la politique interna­
tionale et à donner une direction extrê­
mement politique à la Francophonie.

Francophonie et Internet
Invité à réagir à un récent article du 

Figaro qui considérait que la Franco­
phonie était relativement diluée dans 
le réseau Internet, où seulement 3 % 
des sites de la grande toile sont rédi­
gés en français, Monsieur Roy affirme 
carrément qu’il possède sur la ques­
tion des idées bien arrêtées et qu’il 
considère cette vision comme absur­
de. D lance: «Je crois que tout le monde, 
y compris les Allemands, les Espagnols, 
les Japonais, les Chinois, les Indiens et 
les autres, je crois que tout ce monde est 
en retard par rapport aux États-Unis. 
Les Francophones font partie de. ce re­
tard commun, ni plus ni moins. A l’heu­
re actuelle, le volet multilingue croit sur 
Internet alors que pour la partie anglo­
phone, tout est déjà en place. Les Améri­
cains ont créé le système, l’ont développé 
dans une société de 350 millions d’habi­
tants et ont pris une avance d’une ving­
taine d’années.» 11 est utopique selon 
lui de croire que les 140 millions de lo­
cuteurs francophones sur les 6,5 mil­
liards d’habitants que la planète comp­
te vont occuper 30 à 35 % de l’espace 
sur le Net. Il importe plutôt que les 
Francophones se mobilisent pour oc­
cuper la place qui leur revient Dans ce 
but, il est nécessaire d’appliquer des 
politiques volontaristes et il faut que 
les Etats francophones soutiennent 
d’une façon vigoureuse la montée de la 
langue française sur Internet

Sur le plan du commerce électro­
nique, il est évident que les gens qui 
sont un peu futés vont aborder les po­
pulations dans leurs langues, ne serait- 
ce qu’à des fins mercantiles, précise-t-il 
encore. «Si vous désirez vendre aux Ja­
ponais, qui ne parlent anglais que dans 
une proportion de 2 %, il est clair que 
vous avez intérêt à leur adresser la paro­
le dans leur langue si vous voulez demeu­
rer en affaires. » H conclut de la sorte: 
«Internet pour moi représente un puis­
sant et formidable outil de soutien au 
multilinguisme.»

h

Une entrevue avec Jean-Marc Léger

Le dialogue 
des cultures

Faire échec à l’uniformisation 
et la déshumanisation 
qui guettent la planète

Il ne suffit pas d’être distinct. La Francophonie devra créer des al­
liances avec les autres grandes communautés linguistiques. «C’est 
la seule manière de contrer l’uniformisation qui représente tout le 
contraire de l’universalisme.» Jean-Marc Léger, premier secrétaire 
générale de l’Agence de coopération culturelle et technique, suit 
d’un œil attentif les développements récents de la Francophonie. Sa 
crainte: que la recherche du pouvoir politique fasse oublier l’inten­
tion humaniste qui au départ a fait naître ce grand regroupement 
planétaire.

CLAIRE HARVEY

Pionnier de la Francophonie, Jean- 
Marc Léger en connaît long sur 
les réformes importantes de l’organi­

sation: création de l’Agence de coopé­
ration culturelle et technique (ACCT) 
en 1970, mise en place du Haut 
conseil de la francophonie en 1984 et 
affirmation du rôle politique de la 
Francophonie en 1997. Aujourd’hui à 
la retraite, il donne son point de vue 
sur l’état de cette organisation qui, 
rappelle Jean-Marc Léger, s’est trans­
formée profondément lors du Som­
met de Hanoï en 1997: «Jadis vouée es­
sentiellement à la coopération culturel­
le et technique, la Francophonie a pris 
un tournant politique et économique. 
Ces deux secteurs d’intervention échap­
paient jusqu’alors à la Francophonie.» 
Le premier secrétaire général de 
l’ACCT estime que l’évolution de l’or­
ganisation était nécessaire: «Avec la 
création du poste de secrétaire général 
qu’occupe Boutros Boutros-Ghali, la 
Francophonie peut désormais partici­
per aux grands débats qui animent le 
monde contemporain.»

Parmi ces grands débats, il y a évi­
demment ceux qui entourent la liber­
té et les droits de la personne. Or, plu­
sieurs des pays membres de la Fran­
cophonie violent les droits de la per­
sonne, dont le Burundi et le Rwanda. 
Rappelons qu’en septembre dernier 
la venue de représentants de ces pays 
au Sommet de Moncton a soulevé un 
tollé de la part des organisations qui 
font la promotion de la démocratie.

La Francophonie peut-elle renfor­
cer la démocratie? En réponse à cette 
question, Jean-Marc Léger fait valoir 
que la Francophonie poursuit déjà ses 
efforts en ce sens depuis plusieurs 
années. «Grâce à ses programmes 
d’appui à la tenue d’élections libres et 
de soutien au renforcement d’institu­
tions solides dans le domaine de la jus­
tice, la Francophonie a fait une place 
incontestable aux droits de la personne 
et à l’État de droit.»

Cependant, ajoute Jean-Marc Lé­
ger, il ne faudrait pas «que la Franco­
phonie fasse preuve de paternalisme» 
en imposant sa conception occidenta­
le du respect des droits la personne. 
«Les pays occidentaux ont eux-mêmes 
connu des phases plus instables au 
cours desquelles les régimes étaient plus 
autoritaires», rappelle-t-il.

La Francophonie devrait donc lais­
ser à chaque Etat le soin de définir la 
manière dont il trouvera une solution 
à ses problèmes. «Certains pays de 
l’Afrique centrale, comme l’ancien Zaï­
re, ont vécu des situations dramatiques 
qui ne favorisent pas le respect des 
droits de la personne. R ne faut pas s’at­
tendre à ce que ces droits deviennent 
une priorité pour des populations expo­
sées à des périls de toutes sortes.»

Faire échec
à l’uniformisation culturelle

Parmi d’autres défis importants, 
Jean-Marc Léger soutient que la Fran­
cophonie doit désormais contribuer à 
faire échec à l’uniformisation et la 
déshumanisation qui guettent la pla­
nète. «Cette question se pose non seule­
ment à la Francophonie mais à l’en­
semble des grandes communautés lin­
guistiques: arabophone, lusophone, his­
panophone, etc. Devant la mondialisa­
tion, les cultures risquent actuellement 
d’être mises en tutelle, ce qui aboutirait 
à leur clochardisation. Il n’y aurait 
qu’une seule culture, la culture anglo- 
saxonne, et une seule langue, l’anglais. 
Si tel était le cas, nous assisterions à un 
recul extrêmement dangereux pour 
l’humanité.»

Pour faire un contrepoids à la su­
prématie croissante de l’anglais, Jean- 
Marc Léger est d'avis que la Franco­
phonie devra créer des alliances avec 
les autres grandes communautés lin­
guistiques. «C’est la seule manière de 
contrer l’uniformisation qui représente

ARCHIVES LE DEVOIR
Jean-Marc Léger: «À travers ses 
idéaux et ses préoccupations, la 
Francophonie mène un combat 
pour la survie des autres langues 
et des autres cultures. Elle fait 
preuve d’humanisme, ce qui 
représente l’essence même de 
cette organisation.»

tout le contraire de l’universalisme.» 
Selon lui, la Francophonie peut favori­
ser la diversité culturelle dans le mon­
de grâce au prestige de la langue fran­
çaise et à sa diffusion dans la plupart 
des grandes aires culturelles.

C’est d’ailleurs une des raisons 
d’être de la Francophonie. «Cette or­
ganisation n'œuvre pas.que pour elle- 
même, précise-t-il. À travers ses 
idéaux et ses préoccupations, la Fran­
cophonie mène un combat pour la sur­
vie des autres langues et des autres 
cultures. Elle fait preuve d’humanis­
me, ce qui représente l’essence même 
de cette organisation.»

L’avenir
Une essence que l’expansion de la 

Francophonie «risque actuellement de 
diluer, s'inquiète Jean-Marc Léger. 
Depuis quelques années, l’organisation 
tend à accueillir des pays, dont certains 
sont très peu francophones. R pourrait y 
avoir là un risque de remise en cause 
de la caractéristique initiale de la 
Francophonie. En effet, la base de la 
Francophonie est la langue française 
qui permet d'établir un dialogue entre 
les cultures et de mettre en œuvre une 
politique originale de coopération entre 
le Nord et le Sud dans des secteurs prio­
ritaires tels que l’éducation.»

Quant à l’avenir de la Francopho­
nie, Jean-Marc Léger se dit prudem­
ment optimiste. «R faudrait que ce re­
groupement devienne une priorité 
pour les pays membres, ce qui n’est pas 
le cas pour la majorité d’entre eux. R 
importe aussi que les moyens finan­
ciers soient au rendez-vous. De plus, la 
Francophonie doit réussir à rejoindre 
davantage l’opinion publique, surtout 
les jeunes.»

Enfin, Jean-Marc Léger croit-il que 
le Québec puisse faire entendre sa 
voix au sein de la Francophonie? De­
puis que l’organisation a pris un vira­
ge politique, le climat est loin d'être à 
la détente entre Québec et Ottawa sur 
cette question. «// est évident qu’Otta- 
wa n’a jamais accepté de bon cœur la 
présence du Québec dans ce forum in­
ternational. Le Québec peut toutefois 
continuer d’agir à titre de gouverne­
ment participant et même élargir pro­
gressivement ce rôle.»

Jean-Marc Léger pense que le Qué­
bec devrait exiger du gouvernement 
fédéral le traitement qu’a consenti la 
Belgique à sa communauté française 
dans la Francophonie. «Bien que fai­
sant partie de l’État fédéral belge, cette 
communauté participe aujourd’hui 
comme membre à part entière à 
l'Agence et aux Sommets. Le Québec 
devrait évoquer périodiquement ce pré­
cédent, en plus de se montrer vigilant, 
imaginatif et offensif», conclut-il.
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FRANCOPHONIE
L’état de la Francophonie

L’après-Moncton
Une série de réalisations à portée limitée

À Moncton, le respect des droits de la personne a été de toutes les 
discussions. Même qu’un observatoire devrait être mis sur pied 
pour toute la Francophonie. Six mois plus tard, rien de tel. À voir 
les diverses réalisations, chacune ayant une portée limitée, il est fa­
cile de conclure que la Francophonie internationale est toujours 
dans une phase de consolidation. Description des actions entre­
prises et preuve que la concertation est un nouveau maître-mot en 
Francophonie.

MICHEL VENNE
LE DEVOIR

Les projecteurs s’étaient braqués sur 
la métropole acadienne, Moncton, 
du 5 au 7 septembre, pour le Sommet 

de la Francophonie, et avaient mis en 
lumière le dilemme qui se pose aux 
pays membres de cette jeune organisa­
tion internationale qui cherche à deve­
nir plus politique: le respect des droits 
de la personne.

Ce sujet avait supplanté le thème of­
ficiel du sommet, celui de la jeunesse. 
Et les dirigeants politiques avaient pris 
certains engagements à ce sujet, no­
tamment celui de développer, au sein 
de l’Agence de la francophonie, une 
fonction d’observatoire des droits de la 
personne et de la démocratie, en colla­
boration avec la société civile.

Depuis Moncton, que s’est-il passé 
en Francophonie? L’observatoire pro­
mis n’existe pas encore. Du moins, les 
organisations comme Amnistie inter­
nationale, qui avaient organisé un som­
met parallèle et auxquelles on avait pro­
mis de les associer à la démarche, n’en 
ont eu aucune nouvelle.

Par contre, des missions d’observa­
tion d'élections ont eu lieu au Niger et 
en République centrafricaine et un 
symposium international sur le bilan 
des pratiques de la démocratie, des 
droits et des libertés dans l’espace fran­
cophone est au programme pour plus 
tard cette année.

En janvier, conjointement avec le 
Commonwealth, l’Organisation inter­
nationale de la Francophonie a orga­
nisé un symposium «Démocratie et so­
ciétés plurielles» à Yaoundé, au Came­
roun, réunissant des experts de plu­
sieurs pays.

Les 4 et 5 février, à Luxembourg, se 
sont réunies des femmes des pays fran- 
cophones pour discuter du thème

«Femmes, pouvoir et développement». 
Cette conférence avait pour but de pi’ë 
parer la position que défendra la Fran­
cophonie lors de la réunion de New 
York en juin prochain, cinq ans après la 
tenue, à Pékin, de la grande conférence 
des Nations unies sur les femmes.

. La conférence recommande aux 
Etats et aux gouvernements de la Fran­
cophonie notamment d’assurer l’égali­
té juridique aux femmes et l’accès égal 
des femmes et des hommes aux fonc­
tions électives, y compris dans les pays 
où la participation des femmes à la vie 
politique n'est pas un acquis.

La concertation est un nouveau 
maître-mot en Francophonie. C’est ain­
si qu’en novembre dernier, les experts 
et les ministres des pays francophones 
se sont réunis à Paris pour développer 
des positions communes en vue des 
négociations de l’Organisation mondia­
le du commerce, notamment sur la 
question de la diversité culturelle.

A Moncton, les chefs d’Etat avaient 
adopté une déclaration très forte sur la 
question, affirmant que la culture ne 
pouvait être considérée comme une 
marchandise comme les autres et que 
les Etats devaient préserver leur capa­
cité de développer leurs propres poli­
tiques de développement culturel.

Lors de la conférence ministérielle 
de l’OMC à Seattle, à la fin de no­
vembre, la question de la diversité cul­
turelle n’a donné lieu à aucun accord. 
Au sein de la Francophonie, des diver­
gences existaient entre la France et le 
Canada non pas sur l’objectif mais sur 
la stratégie à suivre.

Une radio éducative 
par satellite

Par contre, l’Agence de la Franco­
phonie a fait approuver en novembre 
son budget et sa programmation. Cette 
agence, dirigée par le Belge Roger De-

haybe, a connu l’an dernier une petite 
révolution administrative et la pro­
grammation a été revue.

L’agence a signé, le 2 mars à Paris, 
un accord avec la Fondation World- 
Space, le gestionnaire américain du 
satellite Afristar, pour permettre la dif­
fusion sur l’Afrique, le Moyen-Orient 
et l’océan Indien d'un canal éducatif 
francophone de radio numérique, Ca­
nal EF. Ce canal sera lancé officielle­
ment au cours de l’année et véhiculera 
des émissions éducatives en prove­
nance des radios partenaires des pays 
francophones.

Ces émissions constitueront une 
banque de programmes numériques 
et seront accessibles aux structures 
conununautaires de développement et 
aux établissements d’enseignement. 
Produites en français et en langues lo­
cales, ces émissions seront utilisées à 
des fin de formation professionnelle, 
d’alphabétisation, de sensibilisation à 
la citoyenneté et d’apprentissage du 
fiançais.

L’agence a lancé, en décembre, un 
nouvel Observatoire des ressources 
francophones pour la formation à dis­
tance. Plusieurs activités de la Franco­
phonie ont pour effet d’accentuer la 
présence francophone sur Internet 
mais aussi de mettre à la disposition 
des pays du Sud cette nouvelle tech­
nologie et les connaissances qu’elle 
véhicule.

Nouvelle rectrice à FAUF
Après l’Agence de la Francophonie, 

ce sera au tour de l’Agence universitai­
re de la Francophonie (AUF) de 
connaître sa petite révolution interne. 
La nouvelle rectrice de l’AUF, Michèle 
Gendreau-Massaloux, qui remplace 
Michel Guillou depuis le 7 décembre, a 
promis une révision des programmes 
et des méthodes de gestion de l’AUF. 
M. Guillou a quitté l’agence après 
qu’un examen eut révélé des lacunes 
dans son administration.

Mme Gendreau-Massaloux a men­
tionné qu’elle avait l’intention de «ren­
forcer le métier premier de l’agence, 
c’est-à-dire celui de l’enseignement supé­
rieur et de la recherche, de redéfinir le 
rôle des universités membres au sein de 
l’agence et de créer des partenariats 
avec les opérateurs des sommets de la 
Francophonie».

Une entrevue avec Louise Beaudoin

Réussir en français
La diversité culturelle est le moteur de la francophonie

Elle a été jointe à Bruxelles, après une visite à 
Paris, dans le cadre d’une mission en Europe, 
avec conférence à l’Institut royal des relations in­
ternationales de Bruxelles, rencontres avec des 
ministres et des dirigeants d’organismes de la 
Francophonie et quelques journalistes triés sur le 
volet. Louise Beaudoin, ministre québécoise des 
Relations internationales et responsable de la 
Charte de langue française, croit que s’il faut tou­
jours mieux parler la langue nationale, il faut aus­
si parier de réussir en parlant français.

MADELEINE LEBLANC

Six mois après le VIIL sommet de la Francophonie qui 
s’est déroulé à Moncton en septembre dernier et 
quelques jours avant la Semaine internationale de la fran­

cophonie qui a pour thème De la Science à la joie de vivre, 
comment Louise Beaudoin, ministre québécoise des Rela­
tions internationales, voit-elle l'avenir de la Francophonie?

«Je pense qu’il se passe des choses intéressantes du côté du 
chantier de la diversité culturelle. C’est une avancée pour la 
francophonie que la reconnaissance de ce facteur qui nous 
permettra d’adopter une position commune lors 
de négociations avec l’Organisation Mondiale du 
Commerce. Cette décision a de l'importance pour 
la francophonie puisqu’elle nous rassemble et 
nous unit. On y reconnaît à la fois la langue fran­
çaise et ses diverses unités. C’est une thématique 
qui me paraît très centrale à l’heure de la mon­
dialisation. Nous voulons tous en profiter et les 
pays du sud doivent partager le festin. Mais nous 
ne souhaitons pas d’uniformisation. Nous ne vou­
lons pas être des clones les uns des autres. La thé­
matique de la diversité culturelle est centrale 
pour la francophonie et s’inscrit comme priorité 
thématique du prochain Sommet, qui aura lieu à 
Beyrouth en 2001. C’est une très bonne nouvelle 
car il faut relancer la Francophonie pour qu’elle 
trouve enfin ses marques.»

Rappelons que le principe de la diversité culturelle a été 
considéré comme désormais acquis et qu’il comptait au 
nombre des quatre conclusions générales qui ont été dé­
gagées du Sommet de Moncton. La déclaration, comme 
le plan d’action, ont repris intégralement les propositions 
françaises sur l’importance de cet enjeu et sur la nécessité 
d’une position commune au sein de l’OMC.

Par ailleurs, de nouvelles réalités touchant les technolo­
gies de l’information et l’internationalisation des 
échanges posent des défis à l’emploi du français, non seu­
lement au Québec mais dans tous les pays ayant le fran­
çais comme langue d’usage. Avec l’émergence d'un nou­
vel ordre mondial, comment ne pas avoir l’impression que 
le français est parfois en défaut d’adaptation?

«Je crois qu ’en effet cela nécessite une grande réflexion sur

Pour Louise 
Beaudoin, 

les
Québécois 

doivent 
demeurer sur 

le qui-vive

le recentrage que l’on peut effectuer ensemble. TV5 a tout le 
potentiel pour agir comme véritable emblème de la franco­
phonie. Im représentation africaine n’y est pas encore assez 
forte. Il nous faut préparer l’avenir. Les présidents des 
grandes chaînes sont déjà très conscients que l’on se projette 
dans un avenir très différent grâce au passage de l’analo­
gique au numérique. Une plus grande collaboration sera né­
cessaire alors il faut bien reconnaître que pour l’instant, 
TV5 est plus un patchwork des différentes télévisions. Bien­
tôt cette chaîne pourra trouver sa vraie application»

Déséquilibre des forces
Quant à la place réservée sur les inforoutes à l’expres­

sion de la diversité culturelle et linguistique, pas de doute 
qu'il y a place à l’amélioration pour en enrichir le contenu.

«Pour ce qui est d’Internet, il faut trouver les moyens de 
dégager un angle propice à son utilisation en français. Il 
est très important d’établir et de faire tout ce qui devrait 
être fait. Je crois que seulement 3 % des pages sur la toile 
sont en français. Mais cette réalité est la même pour tous. 
Allemands, Japonais, Italiens composent tous avec l’hégé­
monie de la langue anglaise et sont également sous-repré­
sentés. Nous avons créé à cet effet le fonds de l’autoroute de 
l'information.»

La ministre admet que les forces du marché linguis­
tique sont défavorables aux Québécois, ces six millions 
de francophones entourés de 300 millions d’anglophones.

La langue anglaise domine tous les fronts, 
qu’ils soient démographique, économique, poli­
tique, scientifique ou technologique. Si l’objec­
tif demeure de faire contrepoids, le but ne peut 
être que d’atténuer cette vigueur, de la contenir.

«Les forces d’un marché linguistique nous sont 
toutes défavorables. Nous devons tenter de les ré­
guler sinon c’est l'assimilation à vitesse grand V 
qui nous guette.» Si le français est reconnu com­
me langue officielle du Québec depuis plus de 
25 ans, la Charte de la langue française adoptée 
en 1977 ne peut assurer à elle seule l’usage du 
français. Et la ministre est bien consciente du 
fait que le désir de vouloir vivre en français est 
une condition sine qua non pour la survie de 
cette langue. D’ailleurs, cette volonté populaire, 

la ministre avoue avoir bien envie de la re-tester. Mais 
comment? «Ça, on verra», se contente-t-elle de répondre.

Désireuse de maintenir les grands axes de la politique 
linguistique du gouvernement, elle croit toujours ferme­
ment que la francisation des immigrants doit venir en 
tête des priorités. «Le français doit être maintenu comme 
langue de travail. Le français doit être considéré comme la 
langue du succès. Nous devons pouvoir réussir tout aussi 
bien en français qu’en anglais, sinon nous n’aurons plus 
qu’à plier.»

Elle affirme toutefois avoir confiance en l’avenir de la 
langue française en autant que les dispositions néces­
saires soient prises et que le qui-vive demeure. «Nous 
sommes sur le volcan. Nous sommes à risque. Il faut être 
très vigilant. Et ce qui me préoccupe également beaucoup, 
c’est la qualité de la langue.»

Cette année, la Journée internationale de la Francophonie revêt une signification toute particulière. En effet, dans 

tous les pays francophones et francophiles, on célèbre le trentième anniversaire de la Francophonie.

C’est à Niamey, au Niger, en 1970, que vingt pays francophones, dont le Canada, signaient la convention créant la 

première organisation intergouvemementale de la Francophonie. Aujourd’hui, la Francophonie compte cinquante- 

cinq États et gouvernements, plus du quart des pays membres des Nations unies.

Comme Francophone du Manitoba, je suis particulièrement heureux que le Canada fasse partie intégrante de la 

Francophonie, car cette participation donne à tous les Francophones du pays la possibilité de con­

tribuer à la vie d’une communauté de plus en plus dynamique et agissante dans des 

domaines aussi variés que la langue et la culture, la politique, l’économie et les nouvelles 

technologies, la coopération et le commerce international.

À l’occasion de cette fête, je tiens à rappeler à tous les Francophones du Canada que, 

grâce au dynamisme de notre communauté, à l’heure de la globalisation, chacun d’entre 

nous a la possibilité de contribuer à rendre la langue française plus présente et plus forte au 

Canada et dans le monde entier.

Je souhaite à toutes et à tous, dans vos communautés respectives, une magnifique 

Journée internationale de la Francophonie.

"■ jp '-v"

'M: Canada Ronald J. Duhamel
Secrétaire d’État à la Francophonie et Secrétaire 
d’État à la Diversification de l’économie de l’Ouest
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Francophones hors Québec

Assimilation 
à l’horizon

Les prises de becs entre Québec et Ottawa «attisent la frustration 
de la majorité anglophone canadienne envers les Québécois, et par 
ricochet, envers les communautés francophones vivant à l’extérieur 
du Québec». «Nous nous dirigeons tout droit vers l’assimilation 
avec la complicité, je le crains, d’Ottawa qui n’exige pas que les 
provinces lui rendent des comptes.» Ainsi parlent un sénateur et 
un analyste politique pour décrire la francophonie canadienne hors 
Québec. Quand le recours juridique devient le seul recours.

CLAIRE HARVEY

En l’absence d’une véritable volonté 
politique de la part des gouverne­
ments, les communautés francophones 

canadiennes hors Québec risquent l’as­
similation. C’est du moins le point de 
vue de Jean-Maurice Simard, sénateur 
originaire du Nouveau-Brunswick, et 
de Jean-Pierre Dubé, coordonnateur 
du Consortium francophone de l’édu­
cation à la Commission nationale des 
parents francophones.

Dans un document intitulé De la 
coupe aux lèvres: un coup de cœur se fait 
attendre, Jean-Maurice Simard met en 
lumière l’érosion des assises démocra­
tiques des minorités francophones. 
Une érosion qu’il attribue en grande 
partie au fait que les gouvernements 
successifs, autant fédéral que provin­
ciaux, n’ont pas consenti les efforts né­
cessaires pour faire respecter la Loi 
constitutionnelle de 1982, la Loi sur les 
langues officielles et la Charte cana­
dienne des droits et libertés.

M . Simard, qui s’emploie depuis 30 
ans à promouvoir les deux langues offi­
cielles, dresse d’ailleurs un bilan plutôt 
sombre du bilinguisme, tel qu’il est pra­
tiqué au Canada «Le bilinguisme a sou­
vent servi de prétexte officiel, et donc 
d’obstacle sérieux, à la création d’institu­
tions francophones et acadiennes. Il est 
souvent utilisé pour légitimer le refus de 
créer des écoles homogènes francophones, 
des collèges communautaires et une pa­
noplie d’autres institutions», écrit-il.

Au banc des accusés? Le gouverne 
ment Trudeau, qui a affaibli la portée 
de l’article 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés qui reconnaît aux 
parents le droit de gérer l’instruction 
et les établissements d’enseignement 
dans la langue officielle de leur choix. 
L’ex-premier ministre a ajouté le bout 
de phrase «là où le nombre le justifie». 
Les provinces utilisent aujourd’hui ces 
quelques mots pour refuser des 
écoles aux communautés franco­
phones hors Québec.

Parmi d’autres facteurs qui font grin­
cer des dents le sénateur, il y a les gou­
vernements qui minimisent l’ampleur 
du phénomène de l’assimilation sous 
prétexte que ce dernier sert unique­
ment les intérêts des «séparatistes». À 
cela s’ajoutent les prise de becs entre 
Québec et Ottawa «qui attisent la frus­
tration de la majorité anglophone cana­
dienne envers les Québécois, et par rico­
chet, envers les communautés franco­
phones vivant à l’extérieur du Québec», 
note-t-il.

Une affaire de tribunaux
En résumé, le rapport Simard dé­

nonce le fait que les communautés 
francophones hors Québec ne bénéfi­

cient pas des ressources financières 
qui leur permettraient de mettre en pla­
ce les infrastructures dont elles ont be­
soin. Ces communautés sont obligées 
de faire reconnaître leurs droits en pas­
sant devant les tribunaux. Lorsqu’elles 
obtiennent gain de cause, les gouver­
nements retardent le moment de pro­
céder aux aménagements linguistiques 
qui empêcheraient l’assimilation.

Dans un autre document intitulé 
Frondeurs et tyrans, Jean-Pierre Dubé 
est aussi alarmiste que le sénateur Si­
mard. «Il a fallu que le parlement créé le 
Programme de contestation judiciaire 
du Canada pour donner aux nouveaux 
ayants droit la possibilité de poursuivre 
les cosignataires de la Charte devant les 
tribunaux. Contraints à agir parla 
Cour suprême du Canada dans les an­
nées 90, les provinces ont fini par accor­
der aux francophones des structures de 
gestion souvent boiteuses, sans leur four­
nir des ressources adéquates pour se rat­
traper et compétitionner d’égal à égal 
avec les établissements anglophones», 
constate M. Dubé.

Celui-ci en connaît un bout sur la 
question. Le Consortium francophone 
de l’éducation regroupe neuf parte­
naires nationaux en éducation qui de­
vraient travailler en collaboration avec 
le Conseil des ministres de l’éducation 
du Canada (CMEC) et le ministère du 
Patrimoine canadien. Ces partenaires 
ont élaboré le Projet éducatif pancana­
dien (PEP), proposant des solutions 
novatrices sur le plan de la pédagogie, 
de la formation professionnelle, de 
l’identité culturelle, etc.

En entrevue au Devoir, M. Dubé ex­
plique que pendant trois ans le 
Consortium a invité le CMEC à deve­
nir partenaire des minorités franco­
phones, et ce en vain. «Force est de 
constater que le CMEC n’est pas du tout 
intéressé à œuvrer avec les minorités. 
Les gouvernements tiennent absolu­
ment à conserver leur compétence exclu­
sive en matière d'éducation. Par consé­
quent, les programmes d’études ne sont 
pas adaptés aux réalités des milieux mi­
noritaires et les professeurs ne sont pas 
formés en conséquence.»

Dénonçant cette forme de «discrimi­
nation systémique», M. Dubé craint l’es­
soufflement des communautés franco­
phones hors Québec. «Avec les moyens 
financiers à notre disposition, nous ne 
pourrons pas redresser la situation. 
Nous faisons face à un taux d’assimila­
tion croissant alors que le financement 
est en chute libre. À défaut de contrer la 
discrimination systémique par une valo­
risation systémique, nous nous dirigeons 
tout droit vers l’assimilation avec la 
complicité, je le crains, d’Ottawa qui 
n’exige pas que les provinces lui rendent 
des comptes.»

PIERRE DEMERS, 1200, rue Latour, St-Laurent H4L 4S4

LIGUE INTERNATIONALE DES SCIENTIFIQUES 
POUR L’USAGE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Louis Pasteur (1822-1895) a fait des grandes découvertes 
scientifiques en français, rien ne nous empêche de continuer.

pour 1 avenir

Mouvement national 
des Québécoises et Québécois

18 Sociétés nationales et 
Saint-J ean-Baptiste souverainistes au Québec

ançaise

Article 23 de la Charte canadienne

On parle de moins en moins 
le français au Canada

L’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés reconnaît 
depuis 1982 aux communautés de langues officielles vivant en milieu 
minoritaire le droit à l’éducation primaire et secondaire dans leur 
propre langue. Des jugements de la Cour suprême du Canada ont aus­
si affirmé le droit des communautés francophones et acadiennes à la 
gestion de leurs écoles. Deux études récentes dressent toutefois le 
portrait d’une francophonie en nombre décroissant au Canada.

MADELEINE LEBLANC

L’avenir de la francophonie cana­
dienne semble a priori bien incertain. 
La volonté politique de maintenir l’usa­
ge de la langue française se fait parfois 
très discrète. Ils sont plusieurs à ne 
plus croire que le gouvernement fédé­
ral puisse servir de levier pour servir la 
cause des francophones à la grandeur 
du pays. Pourtant si bien des pronos­
tics paraissent sombres, certaines me­
sures législatives contribueraient un 
tant soit peu à palier les lacunes aux­
quelles sont confrontés les franco­
phones hors Québec.

Plusieurs études rigoureuses prê­
tent une attention soutenue au phéno­
mène. La détermination et l’opiniâtreté 
de certains tendent parfois à laisser 
croire qu’une volte-face à l’assimilation 
(qui paraît bien souvent imminente) 
est encore possible. Les efforts de la 
Commission nationale des parents 
francophones, qui a pour mission de 
promouvoir l’établissement d’un milieu 
familial, éducatif et communautaire fa­
vorisant le plein épanouissement des 
familles francophones, acadiennes et 
métisses du Canada, vont dans ce sens. 
Ils parviennent même parfois à faire 
fléchir la tendance. Quand la foi dépla­
ce les montagnes.

Le droit à l’école française
Une étude intitulée Droits éducatifs et 

langue — Évolution des ayants droits 
francophones selon l’article 23 de la 
Charte canadienne des droits et libertés, 
produite par Angéline Martel, profes­
seur de sociolinguistique et de didac­
tique des langues à la Télé-Université, 
permet de prendre le pouls de cette tra­
jectoire de manière scientifique. On y 
rappelle que, par l’article 23 de la Char­
te canadienne des droits et libertés, le 
Canada reconnaît depuis 1982 aux 
communautés de langues officielles 
(français et anglais) vivant en milieu 
minoritaire le droit à l’éducation primai­
re et secondaire dans leur propre 
langue. On s’en souvient, cet article 
n’est évidemment pas sans avoir soule­
vé de nombreuses polémiques intro et 
hors Québec. Pendant les deux der­
nières décennies, note-t-on, de nom­
breux événements ont modifié le pay­
sage politique, culturel et structurel 
tant de la société canadienne que de 
celle des communautés francophones 
et acadiennes du Canada Plusieurs de 
ces changements auraient d’ailleurs 
été suscités, directement ou indirecte­
ment, par la promulgation et la mise en 
œuvre de la Charte.

Selon Madame Martel, en ce qui 
concerne l’article 23 de la Charte, nous 
pouvons aujourd’hui affirmer qu’il a 
été l’un des jalons les plus marquants

de l’histoire des communautés franco­
phones et acadiennes. Les jugements 
de la cour, dont deux de la Cour suprê­
me du Canada, ont notamment confir­
mé la dualité canadienne découlant de 
la cohabitation des deux langues offi­
cielles et affirmé le droit des commu­
nautés francophones et acadiennes à la 
gestion de leurs écoles. Les actions in­
dividuelles et communautaires qui ont 
conduit aux causes devant les tribu­
naux ont apporté leurs influences péda­
gogiques au sein même des collectivi­
tés. Les rapports entre les communau­
tés, minoritaires dans leurs milieux, et 
leurs environnements se seraient mo­
difiés: les gouvernements non convain­
cus ont dû se rendre à l’évidence des 
droits et des besoins des communau­
tés francophones ou acadiennes; les 
communautés elles-mêmes ont pris en 
main leur devenir par des structures 
collectives dont notamment une nou­
velle association nationale, soit cette 
commission nationale des parents fran­
cophones déjà nommée: les structures 
scolaires se sont modifiées avec l’avè­
nement généralisé de commissions 
scolaires, qu’elles soient provinciales 
ou régionales, pour ces communautés.

Moins d’ayants droit 
francophones

L’ensemble de ces éléments forme 
une évaluation qualitative de l’impact 
de l’article 23. Précisons que le concept 
des ayants droit repose sur la langue 
maternelle d'un parent soit la langue 
apprise en premier lieu dans son enfon­
ce et toujours comprise au moment du 
recensement. Le terme «ayant droit» 
décrit donc les enfants de ces parents. 
Les données recueillies permettent, 
pour l’essentiel, d’observer que le 
nombre d’ayants droits (potentiels ou 
admissibles) est en baisse constante 
entre 1986 et 1996. Toutefois, un léger 
redressement est observable pour les 
ayants droits d’âge scolaire puisqu’une 
baisse moins marquée de Futilisation 
du français à la maison pour les ayants 
droit d’âge scolaire de 5 à 17 ans a été 
observée.

Aphonie francophone à l’horizon? 
Nullement croit Mme Martel. D’origi­
ne québécoise, elle a elle-même passé 
25 ans en Alberta. «J’ai bien compris ce 
que c’était que de vivre en milieu minori­
taire et je continue avec grand intérêt à 
faire des recherches sur la situation. Ce 
que j’ai en main, ce sont des études longi­
tudinales qui retracent une l’évolution 
sur une période de 10 ans. Il est un peu 
tôt pour dégager un portrait à long terme 
et tirer de grandes conclusions. Ce que 
l’on sait, c’est que des changements s’opè­
rent de façon nette et s’accentuent depuis 
les années 1990. Il a fallu un moment 
avant que l’article 23 ne porte fruit.
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Comme société, on ne voit pas pour l’ins­
tant les résultats à long terme.» Elle rap­
pelle que les renversements de situa­
tion ne se font pas du jour au lende­
main. Ils débutent généralement par 
une tendance que l’on peut observer 
dans certaines situations alors qu’elle 
n’est pas encore visible dans d’autres.

D’après elle, l’un des impacts ma­
jeurs de l’article 23 serait sûrement que 
l’éducation en langue minoritaire puis­
se influer, dans le temps, sur la langue 
parlée à la maison. Ce serait alors le 
jeune qui viendrait «franciser», pour 
ainsi dire, la cellule familiale. L’étude se 
termine d’ailleurs notamment en de­
mandant si l’école peut être un puissant 
perpétuateur (sic) de la langue à un mo­
ment historique où la famille perd gra­
duellement le rôle de leader et de pro­
tecteur de la langue minoritaire.

Diminution 
dans huit provinces

Dans une autre étude intitulée 
Ixmgue, famille et droit éducatif— Les 
ayants droits francophones selon l’article 
23 delà Charte canadienne des droits et 
libertés, Angéline Martel remarque que 
le nombre de personnes parlant le plus 
souvent français à la maison est en di­
minution dans la majorité des pro­
vinces canadiennes (excluant le Qué­
bec, bien sûr) entre 1986 et 1996, à l’ex­
ception du Nouveau-Brunswick et des 
Territoires. Cette étude repose sur 
trois concepts-clés, celui des ayants 
droit et ceux d’endogamie et d’exoga­
mie. On y explique que l’endogamie 
décrit la situation dans laquelle une cel­
lule familiale est composée de deux pa­
rents qui sont de la même langue ma­
ternelle, en l’occurrence, le français. 
L’exogamie décrit une cellule familiale 
dans laquelle les parents ne sont pas de 
même langue maternelle. Madame 
Martel rappelle que le concept d’exo­
gamie a largement été conçu comme 
décrivant Tune des difficultés princi­
pales de la vie minoritaire, un danger 
pour la langue non dominante.care la 
langue non dominante risque d’être 
transmise moins souvent aux enfants 
des couples exogames.

Son étude révèle qu’en 1996,75 360 
ayants droit, soit 85,5 % de fomilles en­
dogames, parlaient le plus souvent 
français à la maison. Dans les fomilles 
exogames, 13,1 % ou 17 190 ayants 
droits parlent le plus souvent français à 
la maison. En ce qui concerne les fa­
milles monoparentales, 49,9 % des 
ayants droit parlent le français à la mai­
son, soit 15 530. Ces données confir­
meraient que les taux d’utilisation de la 
langue minoritaire se situent sur un 
continuum: taux élevé dans les fomilles 
endogames, taux mitoyens dans les fa­
milles monoparentales et taux bas dans 
les fomilles exogames.

D’après Mme Martel, ces données 
suscitent des questions auxquelles il 
appartient à la francophonie de ré­
pondre. La connaissance d’une langue 
est-elle suffisante pour créer une appar­
tenance au groupe francophone? Et 
cette connaissance permettra-t-elle, à 
long terme, la transmission du français 
en milieu minoritaire? En conclusion, 
elle remarque que le type de cellule fa­
miliale dans laquelle ils vivent influence 
leur utilisation de la langue à la maison.

Elle rappelle que, comme l’ont 
constaté Heller et Lévy (1994), pour 
que la famille exogame puisse devenir 
un lieu de reproduction de la franco­
phonie, il faut que le français constitue 
«pour au moins un parent, sinon les 
deux, me ressource économique et socia­
le importante. H doit représenter une for­
me de pouvoir et d’épanouissement dans 
leur propre vie.» Comme quoi c'est en 
se présentant comme langue du succès 
que le français est susceptible de ga­
gner la plus grande adhésion. Tant pis 
pour la poésie!
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Les Franco- 
Ontariens 
misent sur 

les tribunaux
U espace politique 
canadien n’est plus 

favorable
à la reconnaissance 

des droits 
des francophones; 
la judiciarisation 

laisse présager 
un ressac.

SOS Monfort, Opération Consti­
tution, deux terrains de bataille 
pour les Franco-Ontariens en 
vue de forcer leur gouvernement 
provincial à reconnaître leurs 
droits. Car depuis l’élection de 
Mike Harris en 1995, rien ne va 
plus pour eux: la nouvelle Otta­
wa ne sera pas officiellement bi­
lingue et de nombreux services 
gouvernementaux passent sous 
juridiction municipale (là où le 
bilinguisme n’est souvent point 
obligatoire). Finies les avancées 
des années 70 et 80, d’autant 
plus que le gouvernement fédé­
ral devient timide dans ce dos­
sier. Reste alors la judiciarisa­
tion. Mais est-ce vraiment une 
solution?

LINDA CARDINAL

Depuis les 30 dernières années, 
les minorités francophones hors 
Québec revendiquent la reconnais­

sance de leur spécificité au sein de 
leur province et participent active­
ment à la vie politique de leurs muni­
cipalités, centres communautaires, 
écoles, centres de santé. Elles débat­
tent des politiques économiques et 
sociales de leur province, à l’instar du 
mouvement des femmes, des 
groupes syndicaux ou autres regrou­
pements. Toutefois, n’a pas tort celui 
qui considère que les communautés 
francophones hors Québec sont deve­
nues l’extension du gouvernement fé­
déral dans leur milieu.

En réalité, depuis les années 60 et 
70, elles tiennent leur légitimité poli­
tique du débat entre les gouverne­
ments fédéral et québécois qu’elles 
utilisent à bon escient en vue de fa­
voriser la reconnaissance du fran­
çais à la grandeur du pays. Or, de­
puis le début des années 90, les fran­
cophones hors Québec ne peuvent 
plus compter sur le débat constitu­
tionnel, ce dernier n’étant plus la 
priorité des gouvernements. De fait, 
l’arrivée au pouvoir de partis comme 
le Parti conservateur en Ontario ré­
vèle de plus en plus les limites de 
cette stratégie.

L’éveil politique 
des francophones

Pendant les années 60 et 70, au 
Canada, les débats sur la citoyenne­
té, la mise en place de la Commis­
sion royale d’enquête sur le bilin­
guisme et le biculturalisme et les 
transformations au sein du nationa­
lisme canadien-français ont constitué 
des conditions favorables à l’avance­
ment des communautés franco­
phones hors Québec. Ces dernières 
ont vécu un aggiornamento culturel 
et politique tant dans les provinces 
de l'Ouest, en Ontario que dans la ré­
gion de l'Atlantique. Partout, elles 
marquent des points, et ce malgré 
des gouvernements souvent réfrac­
taires à leurs revendications comme 
en Alberfo, en Saskatchewan ou en 
Nouvelle-Ecosse.

En raison de leur forte présence 
dans les structures politiques de leur 
province, les Acadiens du Nouveau- 
Brunswick ont été les plus favorisés 
par la nouvelle dynamique politique. 
La province adopte une loi sur les 
langues officielles et les Acadiens se 
dotent d'une université et d’écoles ho­
mogènes francophones. Les franco­
phones de l’Ontario sont aussi avanta­
gés par- la situation. Grâce à leur pou­
voir communautaire, ils mettent sur
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FRANCOPHONIE
FRANCO-ONTARIENS

L espace politique canadien est devenu 
de plus en plus centralisé et unitaire
SUITE DE LA PAGE E 4

pied de nouveaux regroupements 
dont des comités de citoyens à Otta­
wa et à Sudbury ainsi que des 
groupes comme Direction Jeunesse, 
Théâtre Action et plusieurs autres.

A l'instar des Acadiens du Nou­
veau-Brunswick, ils revendiquent 
l’adoption d’une loi provinciale sur 
les langues officielles, des écoles ho­
mogènes francophones et des ser­
vices gouvernementaux en français. 
Toutefois, le gouvernement ontarien 
refuse de suivre l’exemple de son ho­
mologue néo-brunswickois. Il res­
pecte l'esprit de la Commission B & 
B. Il adhère à la thèse des peuples 
fondateurs mais sa politique en ma­
tière de bilinguisme ne permet d’ac­
corder des services en français que 
là où le nombre le justifie et là où 
c’est pratique.

Ainsi, en 1977, il adopte la Loi sur 
les services à l’enfance et à la famille 
prévoyant des services à la famille et 
aux enfants en français et la Loi sur les 
bibliothèques publiques permettant aux 
conseils locaux des bibliothèques de 
procéder à leurs réunions en français 
et en anglais. En 1984, il modifie la loi 
sur les tribunaux accordant au fran­
çais le statut de langue officielle, à 

Enfin, en 1986, dans la foulée de 
l’Accord du Lac Meech, il promulgue 
la Loi sur les services en français en 
Ontario. Cette dernière accorde une 
sorte de statut distinct aux franco­
phones de la province en leur permet­
tant de recevoir des services en fran­
çais, notamment dans les domaines 
de la santé, des services sociaux, et 
ce dans 23 régions désignées bi­
lingues. Un ministre des Affaires fran­
cophones est nommé: Monsieur Ber­
nard Grandmaître, des coordonna­
teurs de services en français sont em­
bauchés, la fonction publique s’ouvre 
également aux francophones. Le gou­
vernement ontarien crée des collèges 
homogènes francophones et encoura­
ge la formation des francophones au 
niveau postsecondaire.

1995, l’arrivée au pouvoir 
du Parti conservateur

Pendant les années 90, la situation 
politique change au pays. Les gou­
vernements déclarent successive­
ment ne plus vouloir débattre de 
constitution et préfèrent s’occuper 
d’économie. Ainsi, l’on assiste à une 
fermeture graduelle du pouvoir aux 
revendications des francophones 
hors Québec tant aux niveaux fédé­
ral que provincial. En Ontario, en 
1995, l’on vit une révolution — «du 
bon sens», selon ses protagonistes 
— marquée, notamment par la ré­
duction du service public, un dis­
cours de plus en plus disciplinaire à 
l’égard des groupes sociaux et la pro­
messe de réduire les impôts.

L’arrivée du Parti conservateur au 
pouvoir à un impact direct sur les 
francophones de la province. Le bud­
get de l'Office des Affaires franco­
phones fond comme neige au soleil. 
Les domaines de l’éducation, des ser­
vices sociaux et de la santé en fran­
çais sont également touchés. Des ser­
vices sont transférés aux municipali­
tés où la Loi sur les services en français 
ne s'applique pas. Ainsi, le gouverne­
ment peut la contourner.

Par ailleurs, pour être juste à son 
endroit, en 1996, ce dernier n’hésite 
pas à se plier aux exigences de l’ar­
ticle 23 de la Constitution canadien­
ne et à mettre en place les conseils 
scolaires tant revendiqués par le mi­
lieu franco-ontarien. Toutefois, il ré­
cuse la légitimité du français au sein 
de la vie publique ontarienne. Au 
quotidien, le traitement réservé aux 
coordonnateurs des services en fran­
çais qui ne travaillent plus qu’à demi- 
temps en témoigne. En 1999, le gou­
vernement provincial annonce que la 
nouvelle ville d’Ottawa ne sera pas 
officiellement bilingue.

Les francophones 
se radicalisent

En réaction, les francophones de 
l’Ontario se radicalisent. Qui n’a pas 
entendu parler du groupe SOS Mont- 
fort fondé, en 1998, en vue de lutter 
contre la décision du gouvernement 
conservateur de fermer l’hôpital 
Montfort à Vanier? Toutefois, si ce 
derniér inscrit sa lutte sous l’égide du 
débat sur l’unité nationale, le conflit 
Québec-Canada ne sert plus aussi

REUTERS
Le premier ministre ontarien 
Mike Harris

bien la cause des francophones. Au 
contraire, le gouvernement fédéral 
ne veut pas se mouiller et appuie très 
timidement le mouvement SOS 
Montfort.

Par conséquent, SOS Montfort 
porte sa cause devant la Cour divi­
sionnaire de l’Ontario et gagne une 
première bataille. Il fallait s’y at­
tendre, un mois plus tard, le gouver­
nement ontarien décide d’en appeler 
à la décision des juges, revendiquant 
son droit à gouverner sa province. 
Dans la foulée, SOS Montfort ac­
couche également du mouvement 
Opération Constitution qui reven­
dique l’inscription des droits des fran­
cophones de la province au sein de la 
Constitution canadienne, à l’instar de 
ceux des Acadiens du Nouveau- 
Brunswick. SOS Montfort et Opéra­
tion Constitution souhaitent que la 
solution judiciaire permette doréna­
vant aux francophones d’établir un 
rapport de force plus favorable avec 
le gouvernement ontarien.

L’Ontario, le Canada, 
la fin d’une époque?

Il existe une longue tradition de ju­
diciarisation des questions linguis­
tiques au Canada bien que la voie des 
tribunaux n’a pas toujours donné rai­
son aux francophones. En 1912, les 
francophones de l’Ontario ne réussis­
sent pas à faire invalider le fameux 
Règlement 17 destiné à restreindre 
l’enseignement en français en Onta­
rio. Toutefois, depuis les années 80 et 
jusqu’à tout récemment il est vrai que 
les tribunaux ont été généreux à l’en­
droit des minorités linguistiques tant 
francophones qu’anglophones.

D’ailleurs, ce n’est pas par hasard si 
les porte-parole de SOS Montfort ont 
fait le souhait que leur cause se rende 
en Cour Suprême où, selon leurs pro­
pos, le juge Michel Bastarache ne 
pourra faire autrement que de leur 
donner raison, du fait de son associa­
tion avec les minorités francophones 
hors Québec. Par contre, la stratégie 
judiciaire ne fait plus écho à un 
contexte libéral et ouvert en matière 
de droits. Il fait présager, à long-ter­
me, un ressac plus important de la 
part du gouvernement à l’égard des 
francophones de la province.

La stratégie judiciaire fait plus que 
jamais écho à la fermeture de l’espa­
ce politique canadien à l’égard des 
droits des minorités francophones 
hors Québec tant aux niveaux fédéral 
que provincial. Certes, cette fermetu­
re est liée au pourrissement des rap­
ports entre les gouvernements fédé­
ral et québécois de plus en plus judi- 
ciarisé par le fait même. En partie en 
réponse au débat sur l’unité nationa­
le, l’espace politique canadien est de­
venu de plus en plus centralisé et uni­
taire, géré par des leaders (les Jean 
Chrétien, Stéphane Dion et Mike 
Harris) qui ont de moins en moins de 
respect pour les institutions poli­
tiques et le processus démocratique, 
et ce, malgré les discours contre la ju­
diciarisation de la politique. En 
d’autres mots, si la question de l’unité 
nationale a permis au français de de­
venir un bien public en Ontario, à 
long terme, la judiciarisation des rela­
tions entre les anglophones et les 
francophones au Canada, au nom de 
ce même débat, a dorénavant pour ef­
fet de créer l’effet inverse.

Linda Cardinal est professeur
au Département de sciences

politiques de l’Université 
d’Ottawa.
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Chu ben comme chu
v

A propos de la langue 
et de la parlure québécoises

Exprimer une idée est une activité difficile 
à laquelle il faut s’exercer.

Albert Jacquard

GEORGES DOR

n sait aujourd’hui il y a un élément majeur au palais 
de justice», ou encore «Un coup que mes snicks 

étaient sales une fois». Ni l’une ni l’autre des deux phrases 
précédentes, la première entendue au journal télévisé et 
l'autre dans la rue, ne disent ce qu’elles veulent dire. Les 
deux illustrent notre misère langagière, la première, ceÙe 
d’un diplômé d’université et la deuxième, celle du peuple. 
Car, je n’en doute pas un instant, nous formons un peuple et 
non une société distincte. C’est pour cela que je souhaite 
nous voir posséder un jour un langage qui ne soit plus indis­
tinct, confus, flou, imprécis, indécis, nébuleux ou vague, 
mais clair. Le plus clair possible. Et je ne vois pas d’autre 
moyen d’y arriver que par l’enseignement de la langue par­
lée ,à l’école primaire.

A la phrase de Fernand Dumont «On doute du langage 
quand on n'est plus chez soi», j’ajoute la mienne: «On doute 
de soi quand on est mal dans son langage».

Apprendre
La pratique de la langue parlée tout au long du cour pri­

maire serait la seule façon d’abolir — ou tout au moins de 
réduire — les inégalités dont restent victimes les enfants 
nés dans des familles où le langage n’est que bredouillage. 
Apprendre à parler, à prononcer des mots, à faire des 
phrases simples mais cohérentes ne pourrait qu’être salu­
taire pour des enfants dont une grande partie ne savent 
que balbutier en arrivant à l’école.

J’ai été on ne peut plus étonné des vives protestations de 
certains linguistes après la parution, il y a quelques années, 
de mon petit livre Anna braillé ène shot, chez Lanctôt Edi­
teur. J’avais oublié que nous étions un peuple de conquis 
contents et d’incurables complexés, et qu’il nous a toujours 
été douloureux de nous regarder en face et d'admettre nos 
faiblesses. Il est donc indifférent à ces linguistes, chantres 
du moindre effort de savoir que, selon le mot de Fernand 
Dumont «le massacre de la parole est partout répandu». Ils 
n’ont que faire non plus de l’affirmation de ce dernier vou­
lant qu'«une société qui balbutie révèle son anémie dans tous 
les secteurs de son existence». Des linguistes peuvent donc 
écrire ceci: «En fait, le Québec, dans sa hantise de l’assimila­
tion, souffre de correctionnite aiguë.» Que cela doit être 
doux à entendre pour des étudiants qui rechignent à l’idée 
de faire le moindre effort. Ces linguistes enseignent leur 
laxisme dans nos cégeps et répandent leur complaisance 
dans nos universités. Ce n’est donc pas pour rien que Fer­
nand Dumont écrivait: «Comment la jeunesse peut-elle re­
trouver une identité de soi et du monde dans ce savant 
brouillage? Comment veut-on que, dans ce cirque culturel, se 
dégage une langue vigoureuse, susceptible de mobiliser un sa­
voir authentique? Certes, il est aujourd’hui comme hier des 
esprits jeunes capables d’y parvenir. Us y arrivent sans le se­
cours de l’école: par des aptitudes exceptionnelles ou par le pri­
vilège de leur milieu d’origine.»

Je ne suis pas sans savoir que l’apprentissage de la 
langue parlée à l’école n’abolira pas ce privilège de la nais­
sance. Mais, tout au moins, permettrait-il à tous les enfants 
d’accéder à une langue universelle.

D a fallu à nos ancêtres des trésors d’imagination, d’in­
telligence et de courage pour survivre à la Conquête.

Héritage
Repliés sur eux-mêmes, héritiers d'une des grandes 

cultures du monde occidental, groupés autour de leurs 
clochers, ils se sont transmis de génération en généra­
tion leur savoir de paysans, leurs musiques, leurs 
danses, leurs chants... et leur langue. Soustraits aux in­
fluences extérieures par un clergé timoré et par des 
hommes politiques complaisants, ils ont été privés des 
connaissances qui ont conduit à la révolution industriel­
le. Jamais je ne pense à eux sans émotion et admiration, 
car ils ont duré et enduré, silencieux et bienséants. Fal­
lait-il que la culture dont ils ont hérité fût grande pour 
leur permettre, malgré leur ignorance et avec leur peu 
de moyens, de bâtir un monde qui nous ressemble sur le 
continent nord-américain anglophone. Quand l’univers 
qui leur était accessible nous a rejoints, avec ses moyens 
de communication de masse, nous avons progressive­
ment pris la parole. Mais on ne peut prendre la parole 
qu’avec les mots qu’on a.

Je ne ferais pas honneur à mes ancêtres et ne rendrais 
pas justice à mes enfants et petits-enfants si je n’exigeais 
pas d’eux l’effort nécessaire à l’amélioration constante de 
leur langage.

Nous parlons mal, nous bafouillons trop souvent, nous 
manquons surtout de vocabulaire. N’en faisons pas une 
tragédie, mais admettons-le, et plutôt que de faire des en- 
tourloupettes sociolinguistiques, apprenons à nos enfants 
à lire, à écrire et à parler la langue française. Avec nos par­
ticularités, bien sûr, mais française.

Encore Fernand Dumont: «Le jouai ne nous tirera pas 
d’affaire. S’il se prête aux relations intimes et à la littératu­
re, il ne sera jamais le langage de la technique, de l’écono­
mie, de l’organisation. Nous ne pourrions nous y sentir à 
l’aise qu’en consacrant, par son usage, notre condition de 
marginaux.»

Quand nous aurons appris à parler notre langue, quand 
nous aurons enrichi notre vocabulaire, nous parlerons 
avec nos accents, ceux du cœur et de l’intelligence, des 
vents du nord, du froid, de la neige et des quatre saisons, 
ceux de la Gaspésie et du Lac-Saint-Jean, ceux de l’Abitibi, 
de la Mauricie, de l’Estrie, de Natashquan ou d’ailleurs. 
Car ce n’est pas notre accent qui est en cause ni notre par­
lure, mais la déstructuration, l’effilochage de notre langue. 
Les Provençaux et les Marseillais ont un accent encore 
plus marqué que le nôtre, mais ils parlent le français.

Georges Dor, auteur, entre autres, de Anna 
braillé ène shot et t/e Ta mé tu là? (iMnctôt

Editeur, Montréal, 1996 et 1997), prononcera 
une causerie, La langue et nous, dans le cadre de 

la Francofête à Québec, au Musée de la 
civilisation, jeudi le 23 mars à 19h30.

♦ MO'
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De nouveaux lieux d'accueil 
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Dès juillet 2000, les carrefours 
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FRANCOPHONIE
Semaine internationale

Rendez-vous pour gens 
d’ici et d’ailleurs
Une semaine, une francofête 

et un forum
Pour souligner cette francophonie dont le Québec est membre et 
partenaire, trois rendez-vous printaniers sont donnés: la Semaine 
internationale de la francophonie, la Francofête et le Forum des 
partenaires de la francophonie. Programme des activités et sites à 
visiter pour connaître le détail des programmations.

PIERRE VALLÉE

La francophonie se fête avec la ve­
nue du printemps. Depuis le dé­
but des années 70, la communauté 

francophone a choisi le 20 mars com­
me Journée internationale de la fran­
cophonie. Autour de cette date, un 
peu partout dans le monde, se gref­
fent diverses activités célébrant le 
fait français.

Au Québec, les célébrations de cet­
te année seront plus fastes puisque 
trois événements viendront souligner 
l’appartenance du Québec à la franco­
phonie mondiale: la Semaine interna­
tionale de la francophonie, la Franco­
fête et le Forum des partenaires de la 
francophonie.

On assiste aussi à un certain rap­
prochement, quoique timide, entre la 
Semaine internationale de la franco­
phonie et la Francofête, deux activi­
tés qui par le passé avaient la fâcheu­
se tendance à faire cavalier seul. Les 
fiançailles, si l’on peut dire, auront 
lieu le 19 mars au Musée de la Civili­
sation à Québec, lors de l’ouverture 
officielle de la Semaine internationa­
le de la francophonie à laquelle parti­
ciperont pour la première fois des re­
présentants de la Francofête.

Semaine internationale 
de la francophonie

La huitième édition de la Semaine 
internationale de la francophonie se 
tiendra du 19 au 25 mars sous la pré­
sidence d’honneur de Roland Arpin, 
directeur général du Musée de la ci­
vilisation. Le thème retenu cette an­
née est De la science à la joie de vivre.

La Semaine internationale de la 
francophonie est organisée chaque 
année par la Table de concertation 
de la francophonie, association re­
groupant de façon informelle une 
quarantaine d’organismes voués à la 
promotion du fait français et présidé 
actuellement par M1' Jacques Trem­
blay. Les activités mises sur pied par 
chacun des organismes membres 
alimentent une bonne partie de la 
programmation de la Semaine qui 
cette année, inclut aussi les activités 
organisées par la Francofête. «Nous 
avons cherché un rapprochement avec 
la Francofête, explique Me Trem­
blay, car il faut arrêter de se concur­
rencer. H faut plutôt s’unir si l’on veut 
créer un événement susceptible d'atti­
rer le grand public.»

Les activités de la Semaine se dé­
roulent un peu partout au Québec 
bien que la Vieille Capitale en soit tou­
jours le point central, grâce surtout à 
la participation du Musée de la civili­
sation. Dictées, récitals de poésie, 
spectacles de musique et de théâtre, 
expositions d’arts visuels, lancements 
de livres, conférences sur une foule 
de sujets reliés à la francophonie sont 
à l’honneur. EL comme le veut le thè­
me de la Semaine, des activités autres 
que strictement culturelles figurent 
aussi au menu. Ainsi on pourra visiter 
au Musée de la Civilisation le stand 
des lauréats d’Expo-science Bell orga­
nisé par le Conseil du loisir scienti­
fique de Québec et assister à des 
conférences à caractère économique 
portant sur des sujets tels la mondiali­
sation, l’exportation vers des marchés 
francophones eL sujet de l’heure, sur 
«le français, moteur ou frein au déve­
loppement du commerce électronique 
au Québec?».

Tous les jours de la semaine, à 
l’émission CBV Bonjour de Radio-Ca­
nada, animée par Alain Crevier, et au 
FM 93, en compagnie de Robert Gil­
let, les auditeurs pourront écouter 
un quizz francophone. De plus, les 
organisateurs de la Semaine ont fait 
parvenir à tous les radiodiffuseurs 
au Québec une lettre les enjoignant à 
augmenter la programmation de 
chansons en français.

Les partenaires de la Semaine sont 
le ministère des Relations internatio­
nales, le ministère de la Culture et 
des Communications, la Ville de Qué­
bec et le Musée de la Civilisation. Ré­
cemment, 15 des organismes partici­
pant à la Table de concertation ont 
fondé une corporation: le Regroupe­
ment des associations francophones 
du Québec dont le mandat est de gé­
rer la Maison de la francophonie et la 
Semaine internationale. «En agissant 
de la sorte, précise Jacques Tremblay,

nous voulons mieux nous structurer. 
L’an prochain, nous voulons impliquer 
l’entreprise privée comme partenaire 
de la Semaine.»

I.a Francofête
Depuis maintenant quatre ans, 

c’est l’Office de la langue française 
qui organise la Francofête. Rappe­
lons que l’Office de la langue françai­
se relève de la Direction de la franco­
phonie du ministère des Relations in­
ternationales dont la titulaire est 
Louise Beaudoin.

Cette année, la Francofête se dé­
roule du 18 au 26 mars. Son porte-pa­
role est nul autre que le comédien et 
mélomane Edgar Fruitier, aussi 
connu pour son amour des mots.

Contrairement à la Semaine inter­
nationale, davantage axée sur la com­
munauté francophone, la Francofête 
vise surtout à promouvoir la langue 
française. Le thème retenu pour cette 
édition est Dix mots pour fêter. On a 
donc choisi dix mots qui serviront à 
une foule d’activités et de jeux lin­
guistiques. Chacun des mots est par­
rainé par une personnalité : Marie- 
Eva de Villers (courant), Patricia Fa­
quin (surprise), Pascale Lefrançois 
(rayonner), Bernard Assiniwi (gour­
mandise), Pierre Francœur (audace), 
Jean-Claude Germain (rêve), Pierre 
Morency (nord),’ Christian Tétreault 
(création), Nabi Alexandre Chartier 
(découvreur) et Guy Bertrand (voya­
ge). Chaque parrain devra rédiger un 
court texte, poème, nouvelle, anecdo­
te ou récit évoquant un souvenir. Ces 
textes feront l’objet d’activités péda­
gogiques et serviront à des capsules 
radiophoniques et télévisuelles. De 
plus, tous les textes seront publiés 
dans un recueil et dans le site Inter­
net de la Francofête.

Tout au long de la semaine, la 
Francofête soulignera les réalisations 
des entreprises, des groupes et des 
individus qui, jour après jour, tra­
vaillent à maintenir et à intégrer le 
français dans leurs activités quoti­
diennes. Ainsi on décernera les Mé­
rites du français dans les domaines 
suivants: au travail, en éducation, 
dans la culture et dans les technolo­
gies de l’information. On remettra 
aussi les Mérites de la francisation 
des nouveaux arrivants et les prix 
Jacques-Bouchard pour la qualité du 
français dans la publicité.

Le Forum des partenaires 
de la francophonie

Le Forum des partenaires de la 
francophonie, qui a lieu tous les trois 
ans, se tiendra cette année à Québec 
du 16 au 19 mars. Il est organisé par 
le Secrétariat aux affaires intergou­
vemementales canadiennes du mi­
nistère du Conseil exécutif du gou­
vernement du Québec. Son ministre 
titulaire est le ministre délégué aux 
Affaires intergouvemementales ca­
nadiennes, Joseph Facal.

Le Forum est une des principales 
activités de mise en œuvre de la Poli­
tique du Québec à l’égard des com­
munautés francophones et aca­
diennes du Canada. Il a pour princi­
pal objectif de faciliter les rencontres 
entre les différents organismes fran­
cophones du Canada et ceux du Qué­
bec afin de favoriser les partenariats. 
Il est aussi l’occasion de faire le point 
sur les divers mécanismes de mise 
en œuvre de la Politique.

Plusieurs thèmes seront discutés 
lors du Forum par les participants 
qui proviennent de tous les horizons. 
Il sera question notamment de la dif­
fusion culturelle, de l’autoroute de 
l’information, de la culture entrepre­
neuriale, de l’éducation à distance, 
du tourisme, du loisir et des sports. 
Rappelons que le gouvernement du 
Québec consacre 1,1 million de dol­
lars au Programme de soutien aux 
partenariats.

♦ ♦ ♦
Pour ceux qui voudraient en savoir 
davantage sur ces trois événements, 
trois sites Internet:
■ pour la Semaine: www.cvfa.ca\
■ pour la Francofête: 
www.olf.gouv.qc.ca/evenement/franco- 
fete2000.html;
■ pour le Forum:
www.cex.gouv.qc.ca/saic/francopho-
nie/fbrum.
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
La Francofête, animée par Edgar Fruitier, fera appel à plusieurs personnalités dont Bernard Assiniwi, Marie-Éva de Villers, Guy 
Bertrand, Jean-Claude Germain et Christian Tétrault.
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